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DELFINGEN S.A. 

Rue Emile STREIT  
25340 ANTEUIL 

Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels 

 

 

A l’Assemblée générale de la société DELFINGEN S.A., 
 

Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de la société DELFINGEN S.A. relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 
2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 
 
 
Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport.  
 
Observation 
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point 
suivant exposé dans la note « Changement de réglementation comptable » de l’annexe aux comptes 
annuels qui expose les incidences de l’application du nouveau plan comptable règlement ANC 
n°2022-06. 
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Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels 
de l’exercice. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 
d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
Les appréciations auxquelles nous avons procédé ont porté sur le caractère approprié des principes 
comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues, 
notamment pour ce qui concerne l’évaluation des titres de participation et des créances rattachées 
aux titres de participation. La note n°16 « Immobilisations financières » de l’annexe expose les règles 
et méthodes comptables relatives à la méthode d’appréciation de la valeur d’utilité des titres de 
participation et des créances rattachées.  
 
Sur la base des informations qui nous ont été communiquées, nos travaux ont consisté à : 

• Analyser que l’estimation de ces valeurs déterminée par la direction est fondée sur une 
justification appropriée de la méthode d’évaluation et des éléments chiffrés utilisés ; 

• Comparer les données utilisées dans la réalisation des tests de dépréciation avec les données 
source par entité ainsi que les résultats des travaux d’audit sur ces filiales ; 

• Analyser la cohérence des hypothèses retenues par la direction pour déterminer le caractère 
recouvrable des créances rattachées à ces participations avec le niveau de dépréciation 
comptabilisé en fonction des risques encourus ; 

• Vérifier l’exactitude arithmétique des calculs. 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation 
financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’administration et dans les 
autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires.  
 
Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations 
relatives aux délais de paiement mentionnés à l’article D.441-6 du code de commerce. 
 
Rapport sur le gouvernement d’entreprise  
  
Nous attestons de l’existence, dans le rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement 
d’entreprise, des informations requises par l’article L.225-37-4 du code de commerce. 
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Autres informations 
 
En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises 
de participation et de contrôle et à l’identité des détenteurs du capital ou des droits de vote vous ont 
été communiquées dans le rapport de gestion. 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son 
activité.  

 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration. 
 
Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 
toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du Code de Commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le Commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

En outre : 

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 
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• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 
de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, 
il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 
ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de 
certifier ; 

• Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 

 

 

Dijon et Montbéliard, le 28 avril 2026 
 

Les Commissaires aux comptes 
 
Auditis 
 
 
 
 
Philippe DANDON 
Inscrit sur la liste des 
Commissaire aux comptes 
Rattaché à la CRCC de 
Besançon-Dijon 

 
Auditis 
 
 
 
 
Yamna BENHADDA 
Inscrite sur la liste des 
Commissaire aux comptes 
Rattachée à la CRCC de 
Besançon-Dijon 

 
Exco P2B Audit 
 
 
 
 
Pierre BURNEL 
Inscrit sur la liste des 
Commissaire aux comptes 
Rattaché à la CRCC de 
Besançon-Dijon 
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Informations générales

Anteuil, France.

avril 2026 et seront soumis à l’approbation de la prochaine Assemblée Générale.

La société est cotée sur Euronext Growth Paris.

Sauf indications contraires, tous les montants sont exprimés en milliers d’euros.
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2025 2024 2023 Notes

Produits d’exploitation

Ventes de marchandises 929 955 1 201

Production vendue biens et services - France 1 533 2 802 1 536

Production vendue biens et services - Export 15 307 19 499 54 636 56 452

17 769 58 393 59 189 C

Production stockée 574 (1 070) (363)

Production immobilisée 1 165 1 223 671

Subventions d’exploitation - - 78

Reprises sur amortissements et provisions 1 213 566 2 839

Autres produits 39 659 452 674

Total produits d’exploitation (I) 60 381 59 566 63 088

Charges d’exploitation

Achats de marchandises 914 928 1 126

Variation de stocks de marchandises (35) 48 57

Achats de matières premières et autres approvisionnements 2 805 3 257 4 637

Autres achats et charges externes (1) 33 118 41 926 42 376

364 405 446

Dotations aux amortissements sur immobilisations 2 638 2 055 1 640

Dotations aux amortissements sur actif circulant 16 388 380

Dotations aux provisions pour risques et charges 509 113 63

Charges de personnel 12 736 14 398 14 288

Autres charges 2 623 448 614

Total charges d’exploitation (II) 55 688 63 964 65 628

Résultat d’exploitation (I-II) 4 692 (4 399) (2 541)

(2) 8 334 25 691 3 988

Autres intérêts et produits assimilés (2) 1 588 1 562 8 782

Reprises sur provisions et transfert de charges 303 409 409 950

2 015 1 121 1 023

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement - - -

12 240 28 783 14 743

1 223 681 1 746

Intérêts et charges assimilées (3) 7 180 8 900 7 283

1 317 1 768 846

9 720 11 348 9 874

2 520 17 435 4 868

7 212 13 036 2 328

Produits exceptionnels (V) 190 104 104 141 141 C

Charges exceptionnelles (VI) 474 6 665 218 C

(283) (6 562) (78)

315 203 (224) H

Total des produits (I+III+V) 72 811 88 453 77 971

Total des charges (II+IV+VI+VII) 66197 82 180 75 497

6 613 6 272 2 474

K

- « Production vendue biens et services - export » vers « Autres produits » ;
- « Autres achats et charges externes » vers « Autres charges »
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ACTIF
Montants 

Bruts
Amortissements 

et provisions

2025

Montants 
nets

2024

Montants 
nets

2023

Montants 
nets

Notes

Capital souscrit non appelé (O)

Frais de développement 1 459 487 972 536 338 E

Concessions, brevets et droits similaires 14 906 9 083 5 822 2 033 728  E

Autres immobilisations incorporelles 2 030 - 2 030 4 467 5 493 E

Terrains 262 77 185 170 163 E

Constructions 7 142 5 422 1 720 1 780 1 870 E

Installations techniques, matériel et outillage industriels 2 684 1 976 708 807 655 E

Autres immobilisations corporelles 3 170 2 367 803 760 692 E

Immobilisation en cours 44 - 44 316 827 E

Avances et acomptes versés sur immobilisations cor-
porelles

- - - - -

Actions propres - - - - - G

Autres participations 156 458 12 739 143 719 142 310 142 901 G

Créances rattachées à des participations 25 637 - 25 637 30 596 26 042 G

346 51 295 901 498 G

214 137 32 202 181 934 184 676 180 208

Actif circulant

Stocks 2 766 321 2 445 1 839 4 043

Avances et acomptes versés sur commandes 61 - 61 162 80

Créances

Clients et comptes rattachés 12 822 1 468 11 354 19 586 18 823 C

Autres créances 3 480 - 3 480 2 001 2 080 C

Charges constatées d’avance 1 182 - 1 182 1 202 1 025

Divers

Valeurs mobilières de placement 1 920 92 1 828 52 127

Disponibilités 3 872 - 3 872 2 229 2 113

26 104 1 881 24 223 27 071 28 291

Comptes de régularisation

Frais d’émission d’emprunt à étaler (IV) 727 - 727 988 1 247

Primes de remboursement des obligations (V) - - - - -

Écarts de conversion actif (VI) 114 - 114 26 217

241 082 34 084 206 999 212 761 209 962
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PASSIF 2025 2024 2023 Notes

Capitaux propres

Capital social 4 004 4 028 4 028 I

Primes d’émission, de fusion, d’apport 15 277 15 277 15 277 I

Réserve légale 411 411 411 I

Réserves statutaires ou contractuelles - - -

Réserves réglementées - - -

Autres réserves 33 844 30 086 30 607 I

Provisions réglementées - - -

Subventions d’investissement - - 368

Résultat de l’exercice 6 613 6 272 2 474 I

60 149 56 074 53 163

Autres fonds propres

Produit des émissions de titres participatifs - - -

Avances conditionnées - - -

Provisions pour risques et charges

Provisions pour risques 1 338 40 559 F

Provisions pour charges 749 705 619 F

2 087 745 1 179 F

Dettes (1)

Emprunts obligataires convertibles - - -

Autres emprunts obligataires 16 000 16 000 26 000 G

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2) 97 400 107 710 96 604 G

15 923 12 122 14 965 G

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours - - -

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 7 801 14 667 7 424 C

 3 639  3 771  3 865 C

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 2 101 27 2 520 C

Autres dettes 1 870 1 433 4 169 C

Produits constatés d’avance (compte de régularisation) 8 - -

144 743 155 730 155 547

Écarts de conversion passif (V) 20 212 73

206 999 212 761 209 962

19 010
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2025 2024 2023

Résultat net 6 613 6 272 2 474

Élimination des charges et produits sans incidence sur la trésorerie ou non liés 
à l’activité

4 370 2 773 3 706

(323) (578) (3 715)

Projet de restructuration interne (838) 2 390 -

Plus-values de cessions 79 (4) 166

Autres 99 8 298

7 180 8 900 7 283

371 376 52

(328) (600) (224)

Variation du besoin en fonds de roulement 2 818 (1 217) 20 824

Flux net de trésorerie généré par l’activité 20 042 18 320 30 864

Flux de trésorerie lié aux opérations d’investissement

Acquisitions d’immobilisations corporelles (1 701) (539) (1 138)

Acquisitions d’immobilisations incorporelles (480) (1 680) (2 496)

5 178 (4 614) (4 199)

Cession d’immobilisations corporelles et incorporelles 37 79 50

Subventions d’investissements - (350) -

Créances rattachées à des participations - - -

Décaissements des sociétés acquises (15) - (31 642)

Flux net de trésorerie lié aux opérations d’investissement 3 019 (7 104) (39 426)

Dividendes versés aux actionnaires de la société mère (2 006) (2 994) (1 673)

Augmentation de capital numéraire - - -

Souscription d’emprunts 15 000 20 000 119 487

Remboursement d’emprunts (19 524) (27 845) (91 060)

(7 180) (8 900) (7 283)

(146) (387) -

(1) (53) -

(13 857) (20 179) 19 470

Variation théorique de trésorerie 9 205 (8 963) (10 907)

Trésorerie réelle d’ouverture (16 735) (7 772) (18 679)

Reclassement de trésorerie

(7 531) (16 735) (7 772)

Variation réelle de trésorerie 9 205 (8 963) (10 907)
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les 5 394 titres acquis courant 2025 ont été annulés en contrepartie d’une réduction de capital et des autres réserves 
pour un montant de 533 k€.

Dans le cadre de la revue de la valeur d’utilité des titres de participation et de la capacité de recouvrement des avances 
en compte courant ainsi que des comptes clients, il a été constaté au cours de l’exercice 2025 une reprise de provision 

BR-Sao Paulo.

travers notamment d’un prêt capex pour un montant de 15 m€ à échéance 2031.

pas remise en cause.

comptable général.

Le bilan de l‘exercice présente un total de 206 998 595 euros. Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, 

de 6 613 440 euros.

Les conventions générales comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, 

• continuité de l’exploitation ;
• indépendance des exercices ;

et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.
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Les dispositions du règlement ANC précité sont applicables pour la première fois aux comptes sociaux de l’exercice 
couvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.

• la suppression de la technique de transfert de charges ;

de transferts de charges.

• Regroupement des charges et produits exceptionnels, qui étaient présentés sur plusieurs lignes en 2024 sur les 
deux lignes « Produits exceptionnels » et « Charges exceptionnelles » ;

o Dans la colonne comparative 2024 du bilan 2025, les immobilisations en cours sont désormais regroupées 
avec les avances et acomptes, aussi bien pour ce qui concerne les immobilisations incorporelles que 
corporelles ;
o Dans la colonne comparative 2024 du bilan 2025, la ligne « Charges constatées d’avance » est désormais 
parmi les éléments constituant la rubrique des « Créances » ;

prévue par le règlement sur ce sujet. Ainsi, les transferts de charges constatés dans le compte de résultat 2024 seront 
présentés dans la colonne comparative 2024 dans le poste « Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 
», rattaché au résultat d’exploitation.

Anciens comptes Nouveaux comptes Montants 
comptabilisés

6712
pénales

6582 Pénalités sur transports et 
logistique

115 €

6752 Valeurs comptables des éléments 
actifs cédées

6572 Valeurs comptables des 
immobilisations incorporelles et 
corporelles cédées

42 420 €

7752 Produits de cession d’éléments 
d’actif

7572 Produits des cessions 
d’immobilisations incorporelles et 
corporelles

37 212 €

791 Transfert de charges d’exploitation 649 Remboursements de charges de 
personnel

46 946 €
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Note n° 3 Conversion des transactions en devises

Les transactions en devises sont converties au cours de change en vigueur au moment de la transaction. Les actifs et 

Ces créances sont comptabilisées à leur valeur nominale. Lorsque les délais de paiement sont inférieurs à un an, la 
juste valeur initiale et le coût amorti ultérieur sont égaux au montant nominal.

d’encaissement probables.
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Ces créances sont comptabilisées à leur valeur nominale. Lorsque les délais de paiement sont inférieurs à un an, la 
juste valeur initiale et le coût amorti ultérieur sont égaux au montant nominal.

d’encaissement probables.

Note n° 7 Dettes courantes

Note n° 8 Comptes de régularisation passifs
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Note n° 9 Produits exceptionnels

Les produits exceptionnels correspondent aux produits liés au projet de restructuration interne.

Note n° 10 Charges exceptionnelles

Les charges exceptionnelles correspondent aux charges liées au projet de restructuration interne.

Note n° 11 Répartition du personnel
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Note n° 12 Avantages au personnel

Le montant comptabilisé au titre des avantages au personnel correspond uniquement aux engagements de retraite, qui 
font l’objet d’une évaluation externe par un cabinet spécialisé.

Note n° 13 Rémunération des organes de direction

et s’élève à 82 k€. Par ailleurs, le mandataire social perçoit sa rémunération au niveau de l’entité Pakem, qui détient 

Frais de recherche et de développement

Les frais de recherche sont comptabilisés en charges et les frais de développement, découlant de l’application des 

terme ;

Les frais de développement répondant aux critères ci-dessus sont inscrits à l’actif et sont amortis sur une durée maximale 
de 5 ans.

Autres immobilisations incorporelles

Les autres immobilisations incorporelles comprennent les coûts de développement et d’acquisition des logiciels 
informatiques ainsi que des brevets et licences. Ces dépenses sont amorties selon le mode linéaire sur la durée de vie 
estimée.
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Elles sont évaluées à leur coût d’acquisition. Les amortissements sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif et 

Immobilisations corporelles
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Les provisions pour risques et charges correspondent à la provision pour indemnités de départ à la retraite pour 749 k€ 
ainsi qu’une provision pour autres risques de 350 k€.

Les titres de participation des sociétés sont comptabilisés à leur coût historique d’acquisition selon la méthode du « 
1er entré – 1er sorti ».
Ils font l’objet d’une provision lorsque la valeur d’utilité des titres des sociétés concernées est inférieure au coût d’acquisition. 
Cette valeur d’utilité est basée essentiellement sur la situation nette de la société concernée et en tenant compte des 

titres acquis courant 2025 ont été annulés en contrepartie d’une réduction de capital et des autres réserves pour un 
montant de 533 k€. 

L’augmentation en autres mouvements de 1 200 k€ des titres de participations est une augmentation de capital de sa 
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Montants cumulés

MA-Casablanca (933 k€). 

de l’exercice est inférieur au prix d’achat, il est constaté une provision pour dépréciation.
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Au 31 décembre 2025, le montant des engagements, avals et cautions donnés s’élève à 5,1 m€, accordés par la Société 

niveau des opérations de couverture la reconnaissance symétrique dans le compte de résultat du risque couvert et des 

s’avère nécessaire pour assurer la symétrie des opérations ou traduire un risque pris par l’entreprise. Ainsi, les règles 

pour les opérations simples non spéculatives.

Au niveau des règles comptables françaises, il existe une présomption selon laquelle les dérivés sont souscrits à des 

risques pris par l’entreprise.

spéculatifs et n’a pas de contrat de couverture ayant une symétrie dans le compte de résultat.

Anteuil SAS.

est l’unique redevable auprès du Comptable du Trésor Public.

est de 66 k€ au titre de l’exercice 2025.
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Note n° 21 Honoraires des Commissaires aux comptes

Les honoraires comptabilisés au cours de l’exercice 2025 des deux Commissaires aux comptes de la société mère 
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Note n° 22 Informations concernant les entreprises liées

de prix de transfert entrée en vigueur en 2020 pour 5 998 k€.

transfert entrée en vigueur en 2020 pour 39 064 k€ ;

Note n° 23 Consolidation

25340 Anteuil (Siret B 425 123 437).
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